
 

Procès-Verbal 

Comité CÉTIL H2022 

 

Réunion tenue le lundi 17 février 2022 au local 9.86 et en visioconférence. 
_______________________________________________________________________ 

 

Présences : 

Vivianne Decelles (Elle) 

Ariane Gobeil (Elle) 

Olivier Bégin (Il) (Virtuel) 

Jeffrey Saint-Pierre (Il) 

 

Absence : 

Simone Mercadier-Auclair 

Katherine H. 

1. Constatation du quorum et ouverture de la réunion 

Vivianne constate le quorum pour tenir une réunion (4) du comité et, appuyée par 

Ariane, propose l’ouverture de la réunion 

La réunion peut débuter, mais il ne pourra y avoir de vote puisque le quorum pour tenir 

un vote est plus élevé (5) que celui pour tenir une réunion (4). 

 

2. Ressenti 

Ariane : Ça va bien et ses cours se déroulent bien aussi. 

Vivianne : Ça va bien et elle sent que sa session va être chargée 

Olivier : Malgré sa journée chargée, ça va bien 

Jeff : Ça va bien 

 

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

Vivianne fait la lecture de l’ordre du jour. 

Ariane, appuyée par Jeffrey, propose l’ordre du jour tel que proposé. 

Pas d’opposition 

L’ordre du jour est adopté à l’unanimité 



4. Lecture et adoption du procès verbal 

Comme il n’y a pas le ratio pour tenir des votes décisionnel, le pv sera approuvé lors de 

la prochaine réunion. 

 

5. Retour sur L’AG 

- Faire plus de pub avant pour avoir moins de difficulté pour atteindre le quorum 

- S’assurer d’avoir un animateur qui connait le code Morin un peu mieux 

- S’assurer que tout le comité soit au courant de l’identité de l’animateur 

 

6. Remboursement de la vente de vêtement 

Olivier explique qu’Audrey Fortin, à la suite du retard de sa commande, demande un 

remboursement total de sa commande. 

 

Comme le comité ne peut pas tenir de vote décisionnel, les membres discutent et 

pensent à des pistes de solutions qui pourront être votés lors de la prochaine réunion. 

 

Voici quelques-unes des pistes explorées : 

- Possibilité de rembourser la partie bénéfice que le comité a fait sur les vêtements. 

- Remboursement partiel ou offrir des objets promotionnels à la place. 

- Pas de remboursement. Elle a recu le service, si elle veut un remboursement elle 

doit nous redonner ses vêtements.  

- Possibilité de donner un vêtement qu’on a de trop. 

 

7. Partys de la session 

Ariane annonce au comité qu’elle souhaite se prendre de l’avance dans la préparation 

des partys. Pour y arriver elle propose que dès la prochaine rencontre le comité décide 

des dates qui seront notées au calendrier.   

 

Voici quelques idées qu’elle a eu avant la rencontre : 

Pensait faire le premier party au cégep au lieu d’un bar pour inclure les mineurs 

Il y a déjà eu un brainstorm pour les thèmes (karaoké, pyjama, saint-Patrick) 

Faire un google form pour demander les moments les plus propices pour tenir les partys 

Faire quelque chose de spécial pour les finissants 

 

8. Varia 

- Suite à la TC, à partir du 30 juin, tous les comptes de comité alloué par l’agecvm. 

Tout montant excédant 500$ sera récupéré.  

- Pour l’élection de Myriam au poste de responsable à la trésorerie, si on souhaite 

élire un membre de l’externe, on doit le faire lors de la première rencontre. Ce sera 

fait lors de la prochaine rencontre.  

 

9. Répartition des mandats 

- Vivianne Aller voir pour les objets promo 



- Ariane créer le sondage pour les dispos de party 

- Oli rédiger le PV 

- Jeff faire une recherche pour la loi de la protection du consommateur 

 

10. Levée de la réunion 

Ariane, appuyée par Jeffrey, propose la levée de la rencontre,  

Pas d’opposition 

Fin de la rencontre à 18h30. 


